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COIFFEUR 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR 
 

 
 
1. FINALITES DE LA SECTION 
 

1.1.   Finalités générales 
 

Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant 
l'Enseignement de promotion sociale, cette unité de formation doit : 

♦ concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion 
professionnelle, sociale et culturelle ; 

♦ répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des 
administrations, de l’enseignement et d’une manière générale des milieux socio-
économiques et culturels. 

 

1.2.  Finalités particulières 

Cette section vise à permettre à l’étudiant, à travers toutes les activités d’enseignement, de 
développer des compétences techniques et pratiques lui permettant d’assurer les fonctions 
suivantes : 

♦ l’accueil de la clientèle, 

♦ l’établissement d’un diagnostic, 

♦ la mise en forme, 

♦ le soutien de coiffure, 

♦ la coloration. 

Le profil de formation d’« Ouvrier qualifié coiffeur », élaboré dans le cadre des travaux de la 
CCPQ et approuvé par le Parlement de la Communauté française (M.B. 4/11/99), a servi de 
référence pour fixer le contenu des divers dossiers pédagogiques de cette section. 
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2.  UNITES DE FORMATION CONSTITUTIVES DE LA SECTION  
 
 

Intitulés Classement 
des unités 

Codification des unités Unités 
déterminantes 

Nombre de 
périodes 

Domaines de 
formation 

Coiffure : techniques et 
pratiques – niveau élémentaire ESIT 831301U11D1  320 805 

Coiffure : coupe-rasage – niveau 
élémentaire ESIT 831302U11D1  160 805 

Coiffure : stage – niveau 
élémentaire ESIT 831303U11D1  120 805 

Coiffure : techniques et 
pratiques de mise en forme – 
niveau de base 

ESIT 831304U11D1  160 805 

Coiffure : techniques et 
pratiques de soutien de coiffure 
et de coloration – niveau de base 

ESIT 831305U11D1  280 805 

Coiffure : coupe-rasage – niveau 
de base ESIT 831306U11D1  160 805 

Coiffure : stage – niveau de base ESIT 831307U11D1  300 805 
Coiffure : techniques et 
pratiques de mise en forme – 
niveau avancé 

ESST 831308U21D2 X 160 805 

Coiffure : techniques et 
pratiques de soutien de coiffure 
et de coloration – niveau avancé 

ESST 831309U21D1 X 280 805 

Coiffure : coupe-rasage – niveau 
avancé ESST 831310U21D1 X 160 805 

Coiffure : stage – niveau avancé ESST 831311U21D1 X 300 805 
Epreuve intégrée de la section : 
coiffeur ESSQ 831300U22D2  30 805 

 
 

TOTAL DES PERIODES DE LA SECTION  
A) nombre de périodes suivies par l'étudiant  2430 
B) nombre de périodes professeur  1820 
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3. MODALITES DE CAPITALISATION DE LA SECTION : COIF FEUR 
 
 
 
 

COIFFURE : TECHNIQUES ET 
PRATIQUES – NIVEAU 

ELEMENTAIRE 
ESIT - 320 PERIODES 

COIFFURE : COUPE-RASAGE 
- NIVEAU ELEMENTAIRE 

ESIT - 160 périodes 

COIFFURE : 
TECHNIQUES ET 

PRATIQUES DE MISE EN 
FORME - NIVEAU DE 

BASE 
ESIT - 160 PERIODES 

 

COIFFURE : STAGE – NIVEAU 
ELEMENTAIRE 

ESIT – 120 périodes 

COIFFURE : COUPE-RASAGE  
- NIVEAU DE BASE 
ESIT - 160 périodes 

COIFFURE : COUPE-RASAGE 
- NIVEAU AVANCE 
ESST - 160 périodes 

COIFFURE : 
TECHNIQUES ET 

PRATIQUES – SOUTIEN DE 
COIFFURE ET DE 

COLORATION - NIVEAU 
AVANCE 

ESS- 280 PERIODES 

COIFFURE : STAGE - 
NIVEAU DE BASE 
ESIT – 300 périodes 

COIFFURE : STAGE - 
NIVEAU AVANCE 

ESST – 300 périodes 

EPREUVE INTEGREE DE LA SECTION : COIFFEUR 
 

ESSQ – 30 périodes 

COIFFURE : 
TECHNIQUES ET 

PRATIQUES DE SOUTIEN 
DE COIFFURE ET DE 

COLORATION - NIVEAU 
DE BASE 

ESIT - 280 PERIODES 

COIFFURE : 
TECHNIQUES 

ET PRATIQUES DE MISE EN 
FORME - NIVEAU  

AVANCE 
ESST - 160 PERIODES 



 

 

4. TITRE DELIVRE A L'ISSUE DE LA SECTION 
 

Certificat de qualification de « Coiffeur » correspondant au certificat de qualification « Coiffeur » 
délivré par l’enseignement secondaire supérieur de plein exercice. 
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Conseil supérieur de l’Enseignement de 
Promotion sociale 
 
 

Profil professionnel adopté le 26 avril 2001 
Enseignement  secondaire supérieur 

COIFFEUR 
 
 
 
I - CHAMP D’ACTIVITE  
 
Le coiffeur établit des relations de communication avec la clientèle par voie interpersonnelle 
et téléphonique. 
Il s’insère éventuellement dans une équipe de travail et applique les principes d’organisation 
du travail établis dans le salon de coiffure où il exerce ses activités. Il respecte l’agenda fixé et 
le planning des activités. 
Il assure les fonctions techniques de coiffure sous la responsabilité du patron coiffeur. 
Il est responsable de l’entretien ainsi que du rangement du matériel et du poste de travail. 
Toutes les activités s’accomplissent dans le respect des règles de sécurité et d’hygiène. 
Enfin, il est également souvent appelé à remplir une fonction de conseil et de vente à la 
clientèle. 
 
 
 
II -TACHES  
 
Sur le plan technique 
 
Sous la responsabilité du Patron coiffeur, il effectue les opérations techniques suivantes : 

♦♦♦♦ compléter progressivement la fiche-client, préparer le poste de travail, installer le client et 
préparer les accessoires adéquats ; 

♦♦♦♦ avant de mener les opérations  techniques suivantes, déterminer l’état du cuir chevelu et 
préparer les cheveux en fonction du traitement et au besoin, effectuer les tests selon les 
indications du fabricant : 

♦ effectuer un shampooing ; 
♦ soigner le cuir chevelu et les cheveux ; 

♦ réaliser un éclaircissement, une coloration, un décapage, des mèches ou un balayage : 
appliquer le produit, observer un temps de pose, vérifier l’évolution des procédés, 
émulsionner et rincer selon les besoins, analyser les résultats et au besoin, réaliser une 
remédiation, effectuer un soin post-opératoire ; 

♦ couper les cheveux ; 

♦ effectuer des soutiens de coiffure : poser les produits de permanente sur chaque 
bigoudi, vérifier la réaction du cheveu, respecter les temps de pose, rincer, analyser les 
résultats et, au besoin, réaliser une remédiation, effectuer un soin post-opératoire ; 

♦ réaliser une mise en plis : effectuer le montage de la mise en plis, sécher les cheveux 
en respectant le confort du client, vérifier le séchage, retirer les rouleaux et les pinces, 
réaliser la coiffure, appliquer les produits de finition ; 
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♦ réaliser un brushing ; 

♦ réaliser des coiffures, des chignons et des tressages de circonstances ; 

♦ raser et tailler la barbe, les favoris et la moustache ; 

♦ entretenir un postiche. 
 

♦♦♦♦ à chaque opération, entretenir, désinfecter et ranger le matériel ainsi que le poste de 
travail ;  

♦♦♦♦ établir le planning des activités, organiser un agenda ; 

♦♦♦♦ respecter les règles de sécurité à l’égard du client  et à son égard ; 

♦♦♦♦ réaliser un étalage offrant une présentation agréable des produits à vendre ; 

♦♦♦♦ établir l’addition, vérifier si tous les services ont été facturés  et encaisser l’argent du 
client ; 

 
Sur  le plan relationnel 

♦♦♦♦ accueillir, orienter le client dans le salon ; 

♦♦♦♦ communiquer avec la clientèle : 

♦ en relation interpersonnelle : 
♦ interroger le client à propos de ses attentes ; 
♦ suggérer au client tel type de traitement, de coiffure ; 
♦ orienter le client vers un style qui lui convient ; 
♦ se préoccuper du confort du client ; 
♦ expliquer au client ce qu'on lui fait, s'il s'agit d'un produit ou d'une technique 

nouvelle ou spéciale ; 
♦ s'assurer que le client est satisfait ; 
♦ donner des conseils au client pour qu'il puisse se coiffer correctement ou entretenir 

ses cheveux lorsqu'il est chez lui ; 
♦ conseiller lors de l'achat de produits ou de matériel de coiffure à utiliser à 

domicile ; 

♦ en relation téléphonique : 
♦ se présenter, prendre et noter des rendez-vous, informer, proposer des services. 
 

 
 
III - DEBOUCHES 
 
Les prestations s’effectuent soit en salon, soit à domicile ou en institutions (maisons de repos, 
hôpitaux,…). 
En terme de statut, le coiffeur peut exercer sa profession à titre de salarié, de gérant (magasins 
franchisés) ou d’indépendant. 
Pour accéder au statut d’indépendant, il doit répondre aux conditions de l’accès à la 
profession telles que le prévoit la loi cadre pour la promotion des PME de 1998 et aux arrêtés 
d’application qui en découlent : une formation comportant les connaissances de gestion de 
base est exigée. 


